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Objet : Modification n^e du Plan Local d'Urbanisme
de la commune de Biot.

VILLE DEBIOT

CpUy/ER ARRIVE
La Directrice de l'I

à

Monsieur Le Maire

Communauté d'aggiomération Sophia Antipolis
Service Urbanisme, foncier et aménagement
es 90339

06906 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

La Valette-du-Var, le 15 mai 2019.

Monsieur le Maire,

Par courrier en date du 03 avril 2019, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour
examen et avis, le projet arrêté de modification n°6 du PLU de la commune de Biot.

La commune de Biot est incluse dans les aires géographiques des AOC « Olive de
Nice » et « Huile d'olive de Nice ». Cette commune est également incluse dans les
aires géographiques des IGP : «Alpes-Maritimes», «Méditerranée» et «Miel de
Provence ».

Après étude du dossier, je vous informe toutefois que l'INAO n'a pas de remarque à
formuler sur ce projet arrêté de modification n°6 du PLU de la commune de Biot,
dans la mesure où celui-ci n'affecte pas l'activité des AOC et IGP concernées.

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Maire, l'expression de ma considération
distinguée.
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